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INTRODUCTION

A la fin du mois de février 2006, un questionnaire a été envoyé à un échantillon de 10.242 affiliés de la CGSLB du secteur privé dans les trois régions. 

Objectif : examiner les types d’attitudes des simples affiliés, des militants et des représentants dans les différents organes au niveau des entreprises par rapport à quelques aspects importants du Pacte des Générations proposé par le gouvernement. Comme on le sait, les projets du gouvernement ont suscité une mobilisation syndicale considérable au cours des derniers mois de 2005. Points culminants : la manifestation du 28 octobre 2005 qui réunit près de 100.000 participants et les grèves sectorielles du 8 décembre 2005. Malgré ces actions de protestation, le Pacte des Générations a cependant été approuvé au Parlement quelques jours plus tard, le 12 décembre.

En raison de l’ampleur de cette mobilisation et de la portée des 66 propositions du Pacte des Générations pour les travailleurs- s’agissant de l’avenir du système de sécurité sociale, de la problématique de l’emploi et des réglementations relatives aux pensions- le Comité national du Syndicat libéral décida d’organiser une vaste enquête parmi ses membres. La thématique du Pacte des Générations interpelle de toute évidence les travailleurs ( 7 personnes interrogées sur 10 trouvent en effet que le Pacte des Générations amène beaucoup de changements pour elles-mêmes), comme le prouve par ailleurs le nombre de questionnaires qui ont été renvoyés : pas moins de 25,2% des affiliés contactés ont complété et renvoyé le questionnaire, ce qui peut être considéré comme un résultat particulièrement bon pour ce genre d’enquête écrite. 

Dans le présent rapport d’enquête, après une courte présentation contextuelle du groupe interrogé, on trouvera systématiquement les principales données réunies selon cinq thèmes. 

D’abord, c’est la situation (sur le marché) du travail des personnes interrogées qui est considérée, suivie de la problématique de la prépension ; l’attention se porte alors vers la définition des travaux lourds. Les deux  derniers thèmes concernent les intentions contenues dans le Pacte des Générations en vue d’augmenter respectivement la participation des jeunes et des aînés au marché du travail. 

Après la conclusion, on trouvera trois annexes : la première donne des explications sur la méthodologie utilisée pour l’enquête ; la seconde reprend en outre le questionnaire utilisé et dans la troisième on trouvera quelques articles publiés dans le mensuel « Librement » en préambule à l’enquête.

1.

Le groupe interrogé : quelques caractéristiques et premières constatations générales

36% des personnes interrogées étaient des femmes, 64% des hommes. Les réponses francophones se sont élevées à 24%, pour 26% de questionnaires renvoyés en langue néerlandaise. Ces répartitions, comme d’autres qu’il a été possible de contrôler, coïncident fort bien avec la composition de l’échantillon, ce qui est certainement favorable à la fiabilité des données de l’enquête. Parmi la population concernée par l’enquête, 71% étaient mariés ou cohabitants, 21% isolés et 7% habitant chez les parents. Un tiers, soit 33%, avait des enfants à charge.
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La répartition selon l’âge, scindée selon un certain nombre de catégories pertinentes et subdivisée en fonction du sexe, figure au Tableau 1. Il en ressort une légère sur-représentation des femmes dans la catégorie d’âge la plus jeune et une sous-représentation dans les catégories d’âge supérieures. Cette différence à laquelle on pouvait s’attendre a évidemment un rapport avec la structure différenciée de la participation au marché du travail des hommes et des femmes. 

Dans une période de mobilisation et d’action syndicale concrète,  les points de vues des militants s’expriment évidemment davantage que ceux des simples membres. Un des objectifs de l’enquête était donc d’examiner dans quelle mesure les types d’attitudes relatives au Pacte des Générations des simples affiliés et celles des affiliés actifs (élus, militants, …) étaient parallèles.

A quelques exceptions près, nous n’avons presque pas trouvé de différences entre les simples affiliés et les membres actifs : dans le cas de ces exceptions (sur lesquelles nous reviendrons plus loin), la distinction était si minime qu’il n’a pratiquement pas été possible d’en tirer des conclusions sur base statistique.

Parmi les femmes, moins de 7% sont actives dans le vie syndicale, pour près de 18% des hommes. Le Tableau 2 montre que la catégorie d’âge la plus jeune également, s’implique peu dans le fonctionnement syndical d’une manière active.   
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D’une manière frappante, la variable « langue » était aussi un facteur peu ou pas explicatif. Dans le contexte belge, il est évidemment impossible de ne pas prêter attention aux différences (éventuelles) entre répondants francophones et répondants de langue néerlandaise. Ici aussi, nous constatons néanmoins que les points de vues sont très largement parallèles entre les deux communautés linguistiques.

Pour terminer cette mise en contexte générale, il est pertinent de mentionner un résultat qui se manifestera encore régulièrement tout au long de l’enquête. Nous avons demandé aux personnes interrogées si le Pacte des Générations amènerait beaucoup de changements pour elles-mêmes. Pas moins de 70% ont répondu par l’affirmative à cette question. C’est une première indication de l’intérêt, mais aussi des soucis que le Pacte suscite effectivement chez une large part des travailleurs.

2.

Situation (sur le marché) du travail

2.1.

En général

Parmi les femmes affiliées interrogées, 62% avaient un contrat de travail, pour 68% des hommes. Pour 79% il s’agit d’un travail à temps plein. Les 21% restants se trouvaient dans un système d’interruption de carrière, travail à temps partiel, crédit-temps ou diminution de la durée du travail. Le Tableau 3 donne une bonne image des différences connues en matière de participation au marché du travail des hommes et des femmes.
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35% ne travaillaient pas au moment de l’enquête. Parmi ces 35%, 17% étaient pensionnés, 19% prépensionnés et 64% chômeurs. Dans cette dernière catégorie, 44% pensaient pouvoir trouver du travail endéans une année ; 55% n’y croyaient plus. A partir de l’âge de 45 ans, pratiquement personne parmi les chômeurs ne pensait encore pouvoir trouver du travail à l’avenir.

La répartition selon les différents statuts des répondants (travail actuel ou passé), donne les résultats suivants : 58% étaient ouvriers, 36% employés et 6% cadres. 

Les horaires de travail des personnes interrogées étaient pour 71% « du nine-to-five ». 29%, surtout des ouvriers, travaillent (ou travaillaient) dans des systèmes d’équipes (davantage avec que sans travail de nuit). Parmi les personnes interrogées exécutant au moins une fois par mois du travail de week-end (un peu plus d’un tiers), les employés formaient cependant une majorité, quoique légère.

Parmi les 71% de travailleurs qui ont un horaire « normal », il y a davantage de femmes (80%) que d’hommes (61%). Cela tient surtout au fait que les hommes travaillent davantage (20%) dans des systèmes d’équipes avec travail de nuit que les femmes (seulement 4%). Mais si nous examinons les systèmes d’équipes sans travail de nuit, nous voyons qu’à peu près autant (quelque 13%) d’hommes que

de femmes sont concernés. Les femmes autant que les hommes travaillent par ailleurs régulièrement le week-end, soit 33%. 

2.2.

Compétitivité et emploi

Le Pacte des Générations prévoit une diminution des cotisations sociales pour améliorer la compétitivité des entreprises belges. Il a été demandé aux répondants quels effets sur l’emploi une telle mesure aurait dans l’entreprise où ils travaillent ou avaient travaillé. Là où l’on se montre encore le plus positif, c’est en ce qui concerne la possibilité de sauver des jobs existants. 70% disent que des coûts salariaux plus faibles amélioreraient la sécurité d’emplois existants. 59% pensent aussi que des restructurations dans l’entreprise pourraient ainsi être évitées. Toutefois, pour la moitié à peine des personnes interrogées, une telle mesure permettrait de créer aussi davantage d’emplois ou d’éviter une délocalisation.

En ce qui concerne ces effets de réduction des coûts salariaux sur l’emploi, les ouvriers se montrent les plus positifs (voir Tableau 4). Les employés occupent une situation intermédiaire, tandis que les cadres sont clairement plus pessimistes (peut sauver des emplois existants : 43% ; peut éviter la délocalisation : 32%)  
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De même, il y a une certaine différenciation entre les simples affiliés et les affiliés actifs. Les simples affiliés ont un peu plus confiance dans les conséquences d’une diminution des coûts salariaux que les membres actifs du syndicat, lesquels ont un score de quelque 10% inférieur pour les quatre derniers points (voir Tableau 5).
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Si nous examinons ceux qui ont un contrat de travail par rapport au groupe de (pré)pensionnés et chômeurs, nous voyons que ce dernier groupe de personnes qui ne sont pas (plus) actives a une appréciation plus favorable de l’effet de la réduction de coûts salariaux que les actifs et qu’au sein du groupe de ceux qui ne sont pas (plus) actifs,  les chômeurs sont ceux qui ont encore le plus confiance (ou qui nourrissent le plus d’espoir ?) par rapport à une diminution des coûts salariaux.

Il est frappant qu’en ce qui concerne les quatre points relatifs aux coûts salariaux, le groupe d’âge de 45-54 ans est moins optimiste à propos des effets sur l’emploi que les jeunes (et surtout les jeunes jusqu’à 29 ans) et les aînés.

3.

Attitudes par rapport à la Sécurité sociale
Comme dans la plupart des autres pays européens, le système de Sécurité sociale, et plus spécifiquement son financement, est mis sous pression. Le Pacte des Générations, initié par le gouvernement à la fin de 2005, vise à sauvegarder et même améliorer les différents éléments de la sécurité sociale à l’avenir. 86% des personnes interrogées se font du souci à propos des possibilités de financement des pensions des générations suivantes et même encore un peu plus (89%) pour leur propre pension. Un important débat sociétal est en cours sur les mesures à prendre pour sauvegarder ce financement (et celui des dispositions de sécurité sociale en général). A côté d’un glissement des charges sur le travail vers des formes alternatives de taxation, l’augmentation du taux d’activité sur le marché du travail fait également l’objet de discussions.

Nous avons posé des questions à propos des trois formes d’imposition alternative qui sont le plus mises en avant. Une taxation plus élevée des produits importés obtient le score le plus élevé (64%). C’est le signe que les réflexes protectionnistes sont quand même fortement présents. L’âge est ici le seul facteur discriminant : la catégorie d’âge plus jeune (jusqu’à 29 ans) a une mentalité un peu moins protectionniste (55%), mais ce taux s’élève progressivement jusqu’à 78% pour la catégorie des plus de 65 ans.

Taxer davantage le capital vient à la deuxième place. Un peu plus de la moitié (54%) soutient une telle mesure (voir Tableau 5). Comme on pouvait s’y attendre, les affiliés actifs soutiennent un peu plus cette revendication (64%) que les simples affiliés (52%). Les chômeurs, avec 46%, sont aussi un peu plus sceptiques (ou, devons-nous dire, plus inquiets) que les (pré)pensionnés (un peu plus de 62%).

La troisième alternative, augmenter la taxation des biens de consommation, s’attire avec 26% le moins d’enthousiasme (Tableau 6). Probablement le glissement de la perception de l’impôt (et la problématique de la TVA pas toujours simple qui y est liée) est-il un peu plus difficile à évaluer pour les répondants que les deux autres possibilités. Les cadres ont une appréciation un peu plus favorable de cette mesure (42%) que les ouvriers/employés (25%).
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Le fait qu’un peu moins seulement de la moitié des répondants, soit 48%, pense que le Pacte des Générations est nécessaire pour sauver la Sécurité sociale est en contraste criant avec la force de l’accent qui est mis sur la nécessité d’une augmentation de certains revenus de remplacement. Dans l’enquête, il a été demandé de dire dans quelle mesure les pensions, les revenus de remplacement en cas de maladie et invalidité, les allocations familiales et les allocations de chômage devraient être augmentés. Aucun doute n’est permis en ce qui concerne les deux premiers revenus cités : pas moins de 9 répondants sur 10 disent qu’une augmentation des pensions et des indemnités de maladie et invalidité est nécessaire ; ceci nous permet d’affirmer qu’il s’agit là d’une absolue priorité pour les travailleurs. 70% estiment aussi que les allocations familiales doivent être augmentées, et ce qui est peut-être un peu inattendu, « seulement » 55% sont de cet avis en ce qui concerne les allocations de chômage (voir Tableau 7).
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En ce qui concerne les allocations familiales, l’âge et le statut au travail ont une influence. 83% des jeunes jusqu’à 29 ans trouvent une augmentation des allocations familiales importante. Ce chiffre diminue jusqu’à 60% pour la catégorie des plus de 55 ans. Les cadres également (61%) trouvent les allocations familiales un peu moins prioritaires que les employés (66%) et les ouvriers (73%).

En ce qui concerne l’augmentation des allocations de chômage, il y a bien un résultat clair mais prévisible. Ceux qui sont actifs sur le marché du travail  trouvent à 42%  que les allocations de chômage doivent être augmentées. Ce chiffre s’élève jusqu’à 77% dans le groupe des non-actifs, c’est-à-dire les chômeurs et les (pré)pensionnés.

Comme on pouvait s’y attendre, ce sont les personnes directement intéressées, les chômeurs, qui trouvent à 86% que les allocations de chômage doivent être augmentées. Pour les prépensionnés, il s’agit de 66% et pour les pensionnés : 51%.

Les personnes mariées et cohabitantes donnent moins de priorité aux allocations de chômage (51%) que les isolés (67%). C’est aussi plus le cas, mais de manière un peu moins prononcée, pour les hommes (51%) que pour les femmes (61%).

4.

La problématique de la prépension

C’est surtout l’augmentation de l’âge de la prépension de 58 à 60 ans qui a dominé la discussion sur le Pacte des Générations. Au fil des ans, les travailleurs en sont venus à s’attendre à ce que la prépension soit un droit quasi-automatique dont il était, dans bien des cas, possible de faire usage même avant l’âge de 58 ans. En réponse à la question relative à l’âge auquel ils pensaient ou espéraient pouvoir cesser de travailler (avant la mise en œuvre du Pacte des Générations par le gouvernement), 28% ont donné l’âge de 55 ans ou moins et 33% l’âge de 56 à 59 ans inclus. Un groupe suivant peut être situé entre 60 et 64 ans inclus : 28% des répondants se situent dans cette catégorie. Un peu plus de 10% des répondants, enfin, déclara vouloir travailler jusqu’à 65 ans et plus. 
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Comme le Tableau 8 le montre clairement, quelques niveaux d’âge s’avèrent cruciaux, soit 55 (24%), 58 (24%) et 60 ans (26%). 74% de nos répondants souhaitent l’une de ces limites pour l’âge de la pension.  La médiane se situant précisément à 58 ans, il s’agit là d’un indice montrant que l’âge de 58 ans semble être devenu une référence pour la prépension. 

Les femmes déclarent vouloir prendre leur pension un peu plus tôt. Comme le Tableau 9 le montre, elle veulent partir à la retraite en moyenne environ un an plus tôt.
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Une relation beaucoup plus forte- et qui n’est pas inattendue- est à trouver entre l’âge auquel on veut cesser de travailler et la mesure dans laquelle on trouve que la propre profession est un travail lourd ou non. Celui qui a un métier lourd souhaite partir plus tôt en (pré)pension (Tableau 10).
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Naturellement, il s’agit aussi surtout des ouvriers, plutôt que respectivement les employés et les cadres. Nous y reviendrons.

Il existe une faible différence entre les différents statuts. L’augmentation de l’âge de la prépension est moins acceptable pour les ouvriers (44%) que pour les employés (51%) et les cadres (57%).

Deux arguments mis en relation sont principalement utilisés par les décideurs politiques pour justifier l’augmentation de l’âge de la prépension. Il s’agit en premier lieu des coûts croissants des pensions, avec les conséquences de cette augmentation pour le financement de la sécurité sociale, suite au vieillissement de la population. En deuxième lieu, l’âge moyen de la population augmente, de sorte que la nécessité de travailler plus longtemps est présentée pratiquement comme allant de soi.

33% seulement des répondants sont d’accord avec cette dernière assertion (nous vivons plus longtemps et pour cette raison il est « normal » de devoir travailler plus longtemps). 

Une certaine différence se manifeste ici lorsque nous examinons les trois statuts : les cadres sont davantage d’accord (44%) que les employés (24%) et les ouvriers (22%).

L’argument du gouvernement, selon lequel l’augmentation de l’âge de la prépension est aussi nécessaire pour sauvegarder la sécurité sociale à plus long terme, ne convainc que la moitié des personnes interrogées (48%). 

Entre les deux opinions, il y a bien un lien, comme le montre le Tableau 11 : celui qui trouve que le Pacte des Générations est nécessaire, est aussi plutôt d’avis que nous devons travailler plus longtemps. Mais il est plus important de considérer la colonne qui se trouve le plus à droite et qui montre qui est opposé aux deux positions. Il en ressort que 7 répondants sur 10 qui disent ne pas être d’accord avec l’affirmation selon laquelle nous devons travailler plus longtemps, ne sont pas d’accord non plus avec une augmentation de la prépension. Ce groupe de « doublement pas d’accord » constitue 46% du nombre total des répondants !
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L’âge souhaité pour la pension joue un rôle dans cette thématique. Celui qui est opposé aux deux affirmations souhaite aussi partir en pension plus tôt.

Le crédit-temps (dont près de 3% des répondants font effectivement usage) est considéré par 47% des affiliés comme une bonne alternative à la prépension. 26% trouvent que ce n’est pas une bonne alternative et 27% disent être encore trop éloignés de l’âge de la pension pour avoir déjà une opinion à ce sujet. Si nous faisons abstraction de ces 27% qui ne peuvent pas (encore) s’exprimer, c’est donc une majorité de 64% qui estime qu’une forme de crédit-temps peut être considérée comme une piste alternative au système actuel de prépension.

Il est frappant de constater que, de nouveau, il y a une relation claire entre- surtout- la nécessité du Pacte des Générations (voir Tableau 11) et la possibilité de devoir travailler plus longtemps.

5.

Travaux lourds

Des exceptions sont prévues à la limite d’âge de 60 ans telle que prévue au Pacte des Générations pour pouvoir prétendre à la prépension. L’une de ces exceptions concerne les travaux lourds. La discussion sur la définition d’un métier lourd et sur les critères qui doivent être pris en considération fait l’objet de négociations entre partenaires sociaux dans le courant de la première moitié de 2006. 
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Dans l’enquête, il a été demandé si le propre travail des répondants (ou le travail qu’ils ont eu antérieurement) devait être considéré comme un travail lourd. Un peu plus des deux tiers des personnes interrogées, soit 68%, trouvent que leur propre travail est lourd. Près de 9 travailleurs sur 10 (87%) qui travaillent dans un système d’équipes avec travail de nuit, trouvent leur métier lourd. Ce pourcentage descend à 80% pour le système d’équipes sans travail de nuit et à 62% pour les travailleurs qui ont un horaire « normal » (voir Tableau 12). Le fait que les hommes estiment plus que les femmes que leur travail est lourd est une donnée qu’il faut mettre en relation avec ce qui précède.

La perception que l’on a un travail lourd est aussi liée à une autre dimension objective de la réalité de la situation de travail (voir Tableau 13). Nous voyons d’une part que 84% des ouvriers trouvent qu’ils exercent un métier lourd,  « seulement » 45% des employés et 39% des cadres étant de cet avis, d’autre part.
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Tableau 13: Statut et avoir soi-même un métier lourd
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Comme on l’a déjà remarqué plus haut, il y a en général peu ou pas de différences dans les types d’attitudes entre les personnes d’expression française et néerlandaise. Il est dès lors curieux de constater qu’un peu plus de la moitié (soit 54%) des francophones estiment que leur propre métier est lourd, alors que 75% des personnes d’expression néerlandaise ont cette appréciation. En même temps, 54% des répondants francophones seraient disposés à travailler jusque 60 ans ou plus, tandis que 33% seulement des répondants d’expression néerlandaise y seraient disposés. Il n’est pas simple d’interpréter ces données. Peut-être la situation économique un peu plus favorable dans le Nord du pays conduit-elle à une autre relation au travail, dans laquelle s’opère un glissement du travail (lourd) vers l’absence de travail.

Il faut relever un constat qui est tout de même remarquable : l’âge et le fait de travailler à temps plein ou partiel n’a pas d’influence sur l’estimation de son propre travail comme travail lourd ou non. Mais il y a bien une différence entre hommes et femmes : 54% de ces dernières trouvent leur travail lourd, pour 74% des hommes.
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A la question de savoir quels aspects devraient être pris en considération pour définir un métier comme du travail lourd, c’est le critère du travail de nuit qui l’emporte, ce qui n’est pas inattendu (Tableau 14). Les activités qui impliquent généralement une charge mentale constante et considérable sont considérées comme importantes (84%) de même que des heures de travail irrégulières (82%). Si l’on y ajoute le travail ciblé sur les prestations (76%) , on a cité les quatre principaux critères. Le Tableau 14 donne un aperçu de l’ensemble des aspects qui ont fait l’objet des questions posées. 

Des horaires défavorables (travail de nuit et heures de travail irrégulières) qui portent atteinte à l’équilibre travail-vie de famille et qui sont physiquement pénibles, ainsi que les conditions de travail générant le stress (charge mentale et travail avec objectif de résultat) qui mettent en péril le bien-être psychique personnel, sont donc les lignes de force tracées par les répondants en ce qui concerne la définition d’un travail lourd.

Il est important de remarquer que les dimensions « classiques » du travail lourd, donc surtout le travail impliquant une charge physique lourde, n’ont pas été reprises dans le questionnaire soumis aux personnes interrogées. Il existe déjà à cet égard un niveau de consensus élevé de sorte sue nous avons surtout réservé l’attention aux  « nouvelles » dimensions de charge que l’actuelle organisation flexible du travail occasionne. 

6. 

Les périodes assimilées

A côté de la discussion sur les travaux lourds, la problématique des « périodes assimilées » occupera aussi une place de premier plan sur la table de négociation des partenaires sociaux. Pour pouvoir prétendre à la prépension, on doit avoir travaillé pendant un certain nombre d’années. Pour le calcul de cette durée, certaines périodes (comme en cas de maladie, d’accidents du travail, trois ans de chômage complet ou d’interruption de carrière) sont assimilées aux années de travail effectif. En raison de l’accent toujours plus important qui est mis sur une politique active du marché du travail, sur la formation tout au long de la vie, sur les soins à la famille, etc, la question s’impose de savoir s’il faut envisager une extension des périodes assimilées. Le Tableau 15 reflète les priorités des travailleurs. 
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Il est frappant que seul le calcul des années d’études en tant que périodes à assimiler, soit clairement moins cité. Le fait que les soins à la famille prennent une place si importante mérite une attention particulière. Une fois de plus, la préoccupation d’un équilibre travail-vie de famille est fortement présente, de manière implicite mais évidente, dans la manière d’envisager la carrière professionnelle.

A côté de cela, on observe aussi une unanimité considérable à propos de la nécessité de considérer les contrats d’apprentissage comme des périodes à assimiler. C’est un constat important sur lequel nous reviendrons dans le chapitre suivant.

Il est frappant de voir que pour un certain nombre de paramètres pertinents, il n’y a pas ou très peu de différences. L’âge, le genre, la position sur le marché du travail, le fait d’être simple membre ou membre actif, ne jouent par exemple auquel rôle en ce qui concerne les quatre extensions proposées. 

7.

Davantage de jeunes au travail

Le Pacte des Générations a aussi comme objectif d’améliorer la participation des jeunes au marché du travail. Les principales mesures qui sont discutées au niveau politique sont reprises au Tableau 16.
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Il existe un large consensus sur la formule associant un contrat de travail et une formation. Ce que pratiquement toutes les personnes interrogées expriment ici, c’est que les jeunes devraient se voir offrir un contrat de travail et qu’une association avec une (poursuite de) formation est considérée, si pas comme allant de soi, en tout cas comme une nécessité dans le fonctionnement récent du marché du travail.

Il est important de souligner qu’une disposition à l’exercice et au recyclage est clairement présente chez les répondants.

La diminution des charges sociales lors de l’engagement des jeunes est aussi considérée par 8 répondants sur 10 comme une mesure qu’il faut viser. Si nous considérons l’association de ces deux priorités – contrat de travail avec formation éventuelle et diminution de cotisations sociales pour l’engagement de jeunes- nous ne pouvons que constater qu’une politique intégrant ces deux mesures serait portée par une base collective très large.

Bien que les trois autres options soient considérées comme un peu moins importantes, on ne peut pas trouver de rapports nets avec les paramètres de base ni avec les éléments importants des types d’attitudes des travailleurs que nous avons décrits précédemment. Les priorités telles que reflétées au Tableau 16 traduisent dès lors une opinion dont nous pouvons dire qu’elle est généralisée parmi l’ensemble des répondants.

8.

Davantage d’aînés au travail

Maintenir les aînés plus longtemps au travail est également devenu un credo des autorités nationales et européennes qui n’est plus (ne peut plus ?) être remis en question. 
En même temps, nous voyons qu’au niveau des entreprises, la gestion est souvent en contradiction avec les efforts des autorités en matière d’emploi des aînés. Les récents développements chez Ericsson où, comme annoncé il y a peu dans la presse (Financial Times, 25 avril 2006), plus de 1.000 travailleurs âgés seront licenciés parce qu’ils sont « trop vieux » (cela veut dire… plus de 35 ans !) en sont une illustration dramatique. Le fait que le temps de production agrégé dont l’économie a besoin pour fournir de manière efficace des biens et des services  ne puisse pas être élargi comme par magie, doit mieux être incorporé dans la gestion politique. 
Le marché du travail fonctionne, en tout cas en partie, par vases communicants : quand les aînés travaillent plus longtemps, il est possible que d’autres catégories sur le marché du travail restent en rade, et inversement.

Les répondants en sont bien conscients. Pas moins de 78% pensent que si les plus âgés travaillent plus longtemps, cela se fera aux dépens des chances des plus jeunes sur le marché du travail. Dans ce contexte, il est intéressant d’examiner les conditions de contexte que les répondants distinguent pour maintenir quand même les aînés en activité.

Le Tableau 17 donne un aperçu des mesures actuellement en discussion. En outre, les réponses indiquent de quelle manière des solutions possibles au dilemme de la participation respective des jeunes et des aînés au marché du travail sont tenues pour sensées. 

L’ensemble des résultats présentés dans cette partie doit être vu dans le cadre des résultats présentés précédemment, dont il ressortait que, par exemple, le crédit-temps pouvait être vu par 64% des répondants comme une piste alternative à la prépension. 


[image: image17.wmf]0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

aide au lancement d'autres activités

plus de formation

parrainage avec travail à temps partiel 

bonus pension ou encouragement fiscal

travail moins lourd avec compensation salariale

diminution du temps de travail avec compensat...

stimuler le travail à temps partiel

Tableau 17: Quelles mesures pour maintenir les 

aînés au travail ? (pourcentage de "d'accord")

pourcentage "d'accord"


Le Tableau 17 montre on ne peut plus clairement que grosso modo, trois pistes s’imposent.  En résumé, on peut dire que deux des pistes données comme prioritaires par les répondants sont des mécanismes de redistribution du travail. Ces deux pistes doivent aussi être vues dans le cadre du constat cependant remarquable selon lequel, comme on l’a déjà mentionné, pas moins de 68% des personnes interrogées trouvent que leur propre travail est un travail lourd. La troisième piste est de nature plus financière.

Une première piste concerne la réduction du temps de travail. Le travail à temps partiel (86%), la réduction du temps de travail (82%) et le temps partiel avec parrainage (79%) ont un score (très) élevé. La promotion de cette sorte de formes de réduction du temps de travail (toujours avec une compensation salariale partielle) semble séduisante et répond en outre au meilleur équilibre travail-vie de famille qui, compte tenu des résultats cités plus haut (comme l’accent mis sur les soins à la famille en matière de périodes assimilées) est ressenti positivement par un grand nombre de travailleurs.

Une deuxième piste concerne le passage à un travail moins lourd via une diminution de charges (avec une certaine compensation salariale). 81% des travailleurs interrogés considèrent ceci comme une mesure possible pour maintenir les aînés au travail. Ce sont surtout les ouvriers qui avancent cette mesure : environ 60% d’entre eux trouvent que c’est une bonne mesure, pour seulement 30% environ des employés et des cadres.

La troisième piste, d’ordre financier, est celle du bonus-pension ou des  interventions fiscales. Celui qui a droit à la pension anticipée mais choisit quand même de travailler plus longtemps, aurait droit après la pension à une allocation complémentaire ou bonus. Pas moins de 8 travailleurs sur 10 (81%) voient dans une telle mesure la possibilité de réduire la sortie du marché du travail.

CONCLUSION

Sous la rubrique 4, “Problématique de la prépension”, il a été mentionné que près de la moitié des affiliés interrogés ont dit n’être pas d’accord à la fois avec la thèse selon laquelle une augmentation de l’âge de la prépension à 60 ans est nécessaire pour sauver la sécurité sociale et avec la thèse qu’il est normal de travailler plus longtemps parce que nous vivons en moyenne plus longtemps. Lorsque nous ajoutons une troisième thèse aux deux précédentes, à savoir que les prépensionnés doivent rester disponibles pour le marché du travail jusqu’à 58 ans,  nous voyons que pas moins de 36% des répondants disent ne pas être d’accord avec ces trois thèses.

Or, celles-ci constituent à la fois l’essentiel du Pacte des Générations et le vif de l’argumentation développée par le gouvernement pour ouvrir une nouvelle perspective en matière de fonctionnement du marché du travail et de système de sécurité sociale. Nous voyons que plus d’un tiers des affiliés syndicaux interrogés rejettent catégoriquement cette perspective et donc le Pacte des Générations. Seuls 16% réagissent positivement aux trois thèses et sont donc d’accord avec la logique du Pacte des Générations. La catégorie intermédiaire de 48% a une opinion moins tranchée et est d’accord avec certains aspects, mais pas avec d’autres. 

Seul le statut respectif d’ouvrier, employé et cadre, autrement dit la situation objective de travail dans laquelle on se trouve, différencie quelque peu les réponses aux trois thèses et aux autres questions posées aux répondants. Et en effet, un des constats les plus remarquables de l’enquête réside dans le fait que les distinctions entre hommes et femmes, simples affiliés et membres syndicaux actifs, aînés et jeunes, personnes d’expression française et néerlandaise et autres variables de base, ont une influence particulièrement faible sur les types de réponses des personnes interrogées.

Cette attitude généralisée et surtout négative ou à tout le moins ambivalente à l’égard du Pacte des Générations de 84% des répondants est en contraste frappant avec la disposition à accepter, et même à souhaiter, des solutions alternatives à celles proposées par le gouvernement. Les travailleurs sont bel et bien disposés à travailler plus longtemps … moyennant des conditions et un contexte de travail adaptés. Et ils sont bel et bien disposés à envisager des alternatives à la prépension… moyennent des conditions et un contexte de travail adaptés.  D’autres résultats de l’enquête également montrent qu’ils serait erroné (comme les autorités politiques et les médias l’ont fait régulièrement et trop facilement) d’interpréter les réactions contre le Pacte des Générations comme une pure résistance au changement. Il semble clairement y avoir chez les travailleurs une disposition active à réfléchir à des alternatives. Mais il faut alors tenir compte de la réalité des situations de travail exigeantes et stressantes qui sont apparues au cours des récentes décennies, de la réalité des modèles évolutifs d’attente sociale (notamment sur le plan de la relation travail-vie de famille), de la nécessité de corriger les inégalités sociales croissantes, etc. Cela exige de la part du gouvernement davantage de créativité et de réflexion hors des sentiers battus que le raisonnement qui est à la base du Pacte des Générations. 

Annexe I

Notice méthodologique

En vue d’obtenir un maximum de réponses, le choix s’est porté sur un questionnaire qui pouvait être complété en 15 à 20 minutes tout au plus. Les questions ont été rédigées par les chercheurs sur base de la documentation mise à leur disposition par le Syndicat libéral et à l’aide de leurs propres dossiers relatifs au Pacte des Générations.

Un échantillon fortuit a été sorti du fichier des affiliés tout en garantissant la nécessaire représentativité en matière de répartition selon le sexe, le secteur, la région, le rôle au sein du syndicat et le statut. Les affiliés du SLFP (secteur public) n’ont pas été repris dans l’échantillon. Afin de sensibiliser les affiliés, après une première annonce en janvier 2006, l’attention fut largement réservée dans l’édition de février 2006 du « Librement », le magazine des affiliés du Syndicat libéral, au Pacte des Générations et à l’enquête qui allait être réalisée à ce sujet (voir Annexe 3).

Fin février, 10.242 questionnaires ont été envoyés aux membres, avec deux lettres d’accompagnement : d’une part, une lettre du président du Syndicat libéral, Guy Haaze, et d’autre part, une lettre des responsables des deux équipes de recherche, François Pichault (LENTIC) et Jacques Vilrokx (TESA). L’expédition s’est faite au départ du siège administratif du Syndicat libéral à Gand. Une enveloppe qu’il ne fallait pas affranchir était jointe à l’envoi et pouvait être utilisée pour renvoyer le formulaire complété aux équipes universitaires respectives, la Vrije Universiteit Brussel pour les questionnaires en néerlandais et l’Université de Liège pour les questionnaires en français. Cette manière de travailler a été considérée comme un signal important aux affiliés concernant le caractère tout à fait confidentiel et anonyme du traitement des réponses par les chercheurs. L’envoi comportait également une carte qui pouvait aussi être renvoyée et qui permettait de participer à un tirage pour un prix de 50 euro à utiliser dans un des centres de vacances du Syndicat libéral.

Mi- avril, les deux équipes de chercheurs ont commencé l’analyse des données de l’enquête sur base des 2.581 questionnaires, soit 25,2% des formulaires expédiés, qu’elles avaient reçus à ce moment-là.

Les résultats ont été présentés le 20 avril 2006 par les chercheurs aux membres du Comité national du Syndicat libéral et, le jour suivant, le 21 avril, à la presse. Le « Librement » de mai 2006 a publié un dossier de 7 pages, rédigé par la rédaction du magazine, dans lequel les principaux résultats de l’enquête ont ainsi été portés à la connaissance de tous les affiliés.

Annexe II

Le questionnaire

Annexe III

Publications dans « Librement »
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Figuur 9: Zelf zwaar beroep en gewenste pensioenleeftijd
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Figuur 13: Welke maatregelen voor ouderen aan werk? (percentage 'eens')
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Figuur 4: Effecten lagere loonkosten en statuut (percentage 'eens')
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Figuur 5: Effecten lagere loonkosten en rol binnen vakbond
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